
 

Règlement du jeu "Le Glouton" 

Ar3cle 1. Objet du règlement  

La société B.G., société par ac0ons simplifiée au capital de 5 930 460,00 euros, ayant son siège social 
au BP 1 à Illoud (52150), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Chaumont sous le 
numéro 331 339 275, (ci-après, "l’Organisateur") organise un jeu gratuit et sans obliga0on d’achat 
in0tulé "Le Glouton" (ci-après le "Jeu") sur le site Internet "Qui veut du fromage", accessible à l’adresse 
suivante : www.quiveutdufromage.com/m-bresse-bleu (ci-après le "Site") et selon les modalités 
décrites au présent règlement (ci-après le "Règlement"). 
 
Ar3cle 2. Condi3ons de par3cipa3on 
  
2.1. Par3cipants autorisés 
 
Les personnes autorisées à par0ciper au Jeu (les "Par0cipants") sont cumula0vement : 

• les personnes physiques françaises résidant en France métropolitaine et dans les DROM-
COM âgées de dix-huit (18) ans et plus ; 

• à l’exclusion des employés de l’Organisateur, de leur famille (conjoints, ascendants et 
descendants en ligne directe, frères et sœurs) et des personnes ayant par0cipé directement 
ou indirectement à l’élabora0on du Jeu et de leur famille (conjoints, ascendants et 
descendants en ligne directe, frères et sœurs) ; et 

• ayant créé un compte sur le Site accessible à 
l’adresse hdps://www.quiveutdufromage.com/ dans les condi0ons visées au Règlement. 

  
2.2. Modalités d’accès au jeu 
 
2.2.1. Durée du Jeu : le Jeu se déroulera du 1er avril 2025 au 15 juillet 2025 inclus (la "Période du Jeu"). 
La Période du Jeu peut être prorogée ou reportée si les circonstances l’exigent, sur décision de 
l'Organisateur. Aucune par0cipa0on en dehors de la Période du Jeu ne sera prise en compte. 
 
2.2.2.  La par0cipa0on au Jeu s’effectue uniquement en ligne, sur le Site. 
 
2.2.3.    Pour par0ciper au Jeu, le Par0cipant doit : 

• Se rendre sur www.quiveutdufromage.com ;  
• Se rendre sur la page de la marque "Bresse Bleu" puis cliquer sur l’onglet "Jeu Concours" ; 
• Remplir le formulaire d’inscrip0on au Jeu en renseignant :  

o Son nom ; 
o Son prénom ; 
o Son adresse e-mail ; 

• Accepter le Règlement via une case à cocher ; 
• Accepter (ou pas) de recevoir la newsleder QVDF 
• Valider le formulaire d’inscrip0on au Jeu en cliquant sur "Je Joue".  
• Réaliser le score minimum de 2500 points afin de valider sa par0cipa0on au 0rage au sort et 

tenter d’être 0ré au sort à la fin du Jeu, selon les modalités décrites à l'ar0cle 3 du Règlement. 
• Si le joueur dépasse les 2500 points, il devra renseigner :  

o son adresse postale 
o son code postal 
o sa ville 
o son numéro de téléphone 

• et cliquer sur « Je valide »  

http://www.quiveutdufromage.com/m-bresse-bleu
https://www.quiveutdufromage.com/
http://www.quiveutdufromage.com/


 

• Si le joueur n’adeint pas 2500 points il peut rejouer autant de fois qu’il le souhaite en cliquant 
sur « Je rejoue ». 

 
 
 

2.2.4.     La par0cipa0on au Jeu est gratuite, sans obliga0on d’achat. 
 
2.2.5.     La par0cipa0on au Jeu est personnelle, il n’est pas possible pour un Par0cipant de par0ciper 
avec plusieurs adresses e-mails, comptes du Site ou sous différentes iden0tés. Toute par0cipa0on via 
un moyen permedant de contourner les règles du Règlement est interdite et entraînera la 
disqualifica0on du Par0cipant. 
 
2.2.6.    Chaque Par0cipant peut par0ciper autant de fois qu’il le souhaite pendant la Période du Jeu. 
  
2.3. Accepta3on du règlement 
 
2.3.1.       La par0cipa0on au Jeu implique l’accepta0on pleine et en0ère du Règlement. 
 
2.3.2.       Le Règlement peut être consulté, pendant toute la Période du Jeu, sur la page du Site dédiée 
au Jeu. 
 
2.3.3.       Le Règlement s’applique à tout Par0cipant qui par0cipe au Jeu. 
 
2.3.4.       Il ne sera répondu par l'Organisateur à aucune demande rela0ve aux modalités du Jeu ou à 
l’interpréta0on du Règlement. 
 
Ar3cle 3.  Fonc3onnement du jeu 
  
3.1. Parcours de jeu 

3.1.1.       Le Par0cipant dispose de 3 vies par par0e. Le Jeu consiste à marquer le plus de points 
possibles en dirigeant le Glouton dans le labyrinthe Bresse Bleu en faisant aden0on à ne pas se faire 
toucher par les fantômes rétro. Le Glouton peut se déplacer dans l’en0èreté du labyrinthe en fonc0on 
des choix de direc0ons du joueur. 

3.1.2.       A l’issue de ces 3 vies, un score final est indiqué avec la men0on "Vous êtes bien inscrit au 
0rage au sort" si le score obtenu est supérieur ou égal à 2500 points ou avec la men0on "Rejouez vite 
pour faire par0e de notre 0rage au sort" si le score obtenu est inférieur à 2500 points.  
 
3.2. Sélec3on des gagnants 
 
3.2.1.       Cent (100) Par0cipants seront 0rés au sort parmi les scores du Jeu supérieurs ou égaux à une 
valeur de 2500 points. 
 
3.2.2.    Le 0rage au sort des gagnants se déroulera au plus tard le 31 août 2025. Il sera effectué sur 
la plateforme Adic0z Box, et concernera tous les par0cipants ayant obtenu un score égal ou supérieur 
à 2500 points dans le cadre de notre mécanique, le Glouton. 
 
 
 
 



 

Ar3cle 4. Dota3ons 
 
4.1.       Les cent gagnants 0rés au sort gagneront chacun la dota0on suivante d'une valeur 
commerciale indica0ve de 27,90 euros : 
 
Une box comprenant les éléments suivants : 

- Un rubik’s cube R aux couleurs de la marque Bresse Bleu 
- Un porte-clé Bresse Bleu 
- Une paire de chaussedes Bresse Bleu 
- Un pin’s Bresse Bleu 
- Un magnet Bresse Bleu 
- Un livret recedes et jeux 
- Un bon de réduc0on d’une valeur de 4 euros à valoir sur l’achat d’un produit de la gamme 

Bresse Bleu libre-service. 
 
4.2.    Les dota0ons seront envoyées aux gagnants par colis postal à l'adresse postale qu'ils auront 
indiquée dans le formulaire d'inscrip0on au Jeu. 
 
4.3.    Les dota0ons ne sont ni cessibles, ni échangeables et ne peuvent pas être reprises. La dota0on 
ne pourra donner lieu à la remise de sa contre-valeur en numéraire. Aucune compensa0on financière 
ne sera versée en cas de non-récep0on de la dota0on en raison d'une circonstance indépendante de 
la volonté de l'Organisateur. 
 
4.4.       L’Organisateur se réserve la possibilité, si les circonstances l’exigent, de subs0tuer, à tout 
moment, à la dota0on, une dota0on d’une valeur unitaire commerciale de caractéris0ques 
équivalentes, sans que cela puisse donner lieu à une quelconque réclama0on par les Par0cipants. 
  
Ar3cle 5.  Communica3on des résultats 
 
5.1.       Les cent gagnants seront contactés et informés de leur gain par l’Organisateur par e-mail dans 
un délai de quarante-huit (48) heures ouvrées courant à compter de la date du 0rage au sort. 
 
5.2.       Si les coordonnées d’un gagnant sont inexploitables ou si un gagnant ne peut être iden0fié ni 
par ses prénom et nom, ni par son adresse e-mail, il n’appar0ent pas à l’Organisateur de faire des 
recherches complémentaires afin de retrouver les gagnants non joignables ou non iden0fiables, qui 
ne pourront dès lors pas recevoir leur dota0on. 
 
5.3.       Dans le cas où l’Organisateur ne parviendrait pas à joindre un gagnant après deux (2) tenta0ves 
et si ce dernier n'a pas réclamé sa dota0on dans un délai d’une (1) semaine suivant la date du dernier 
e-mail lui no0fiant son gain, il sera considéré comme ayant renoncé à sa dota0on. La dota0on ne sera 
pas adribuée au gagnant et ne pourra en aucun cas être réclamée ultérieurement. Elle restera la 
propriété de l’Organisateur et pourra être adribuée à un Par0cipant suppléant. 
 
5.4.       L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable en cas de non-délivrance de l'e-mail 
annonçant la dota0on par suite d'une erreur de saisie l'adresse e-mail indiquée par le Par0cipant lors 
de la créa0on de son compte sur le Site, en cas de défaillance du fournisseur d'accès à Internet, en cas 
de défaillance du réseau Internet ou pour toute autre circonstance indépendante de la volonté de 
l'Organisateur. 
 
5.5.       En cas de renoncia0on expresse du gagnant à bénéficier de sa dota0on, celle-ci sera conservée 
par l’Organisateur sans que la responsabilité de l’Organisateur ne puisse être engagée de ce fait. 



 

 
 
 
 
Ar3cle 6.  Responsabilité 
 
6.1.       Dans la mesure où la loi l'autorise, l’Organisateur ne sera pas responsable des pertes ou 
dommages résultant du Jeu ou en rapport avec celui-ci, quelle qu'en soit la cause (qu'il s'agisse d'un 
contrat, d'un délit civil, y compris, sans s'y limiter, une négligence, une obliga0on légale ou autre). 
 
6.2.       Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. L’Organisateur ne 
saurait donc être tenu pour responsable de la contamina0on par d’éventuels virus ou de l’intrusion 
d’un 0ers dans le système du terminal des Par0cipants au Jeu et décline toute responsabilité quant 
aux conséquences de la connexion des Par0cipants au réseau via le Site.  
 
6.3.    Plus par0culièrement, l’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’un quelconque 
dommage causé aux Par0cipants, à leurs équipements informa0ques et aux données qui y sont 
stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur ac0vité personnelle ou 
professionnelle.  
 
6.4.     L’Organisateur décline toute responsabilité en cas de dysfonc0onnement du réseau Internet, 
des lignes téléphoniques, du matériel de récep0on empêchant le bon déroulement du Jeu.  
 
6.5.     L’Organisateur ne saurait davantage être tenu pour responsable au cas où un ou plusieurs 
Par0cipants ne pourraient parvenir à se connecter au Site ou à y jouer du fait de tout problème ou 
défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau.  
 
6.6.    L’Organisateur pourra annuler tout ou par0e du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informa0que dans le cadre de la 
par0cipa0on au Jeu. Elle se réserve, dans cede hypothèse, le droit de ne pas adribuer les dota0ons 
aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridic0ons compétentes les auteurs de ces fraudes.  
 
6.7.      L’Organisateur se réserve le droit d'arrêter ou de suspendre le Jeu dans tous les cas où, pour 
quelque raison que ce soit, le système informa0que adribuerait des dota0ons non prévues au 
Règlement. Dans ce cas les messages ayant informé les Par0cipants d'un gain seraient considérés 
comme nuls et non avenus. En aucun cas, le nombre de dota0ons ne pourra excéder celui prévu au 
Règlement. 
 
6.8.     L’Organisateur s'engage à medre tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour assurer 
le bon déroulement du Jeu. Néanmoins, si une défaillance technique survenait et affectait le bon 
déroulement du jeu dans des condi0ons indépendantes de la volonté de l’Organisateur, la 
responsabilité de ce dernier ne saurait être engagée à l'égard des Par0cipants. 
 
6.9.      L’Organisateur ne pourra être tenu pour responsable en cas de dysfonc0onnement technique 
du Jeu ou du Site. Les Par0cipants ne pourront, par conséquent, prétendre à aucun dédommagement 
à ce 0tre. 
 
6.10.    En outre, la responsabilité de l’Organisateur ne pourra en aucun cas être retenue en cas de 
problèmes d'acheminement ou de perte de des colis postaux permedant l’acheminement des 
dota0ons.  
 



 

6.11.     La responsabilité de l’Organisateur ne peut être recherchée concernant tous les incidents qui 
pourraient survenir du fait de l’u0lisa0on de la dota0on adribuée.  
 
6.12.      L’Organisateur ne saurait encourir une quelconque responsabilité, si en cas de force majeure, 
d’événements indépendants de sa volonté ou d’une nécessité jus0fiée, il était amené à annuler avec 
ou sans préavis le Jeu, à le suspendre, l’écourter, le proroger ou à en modifier les condi0ons. Toute 
modifica0on fera l’objet d’une informa0on préalable par tous les moyens appropriés. 
 
Ar3cle 7. Force majeure 
 
7.1.       La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être encourue, d’une façon générale, en cas de 
force majeure. 
 
7.2.       De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, ceux 
habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français, ainsi que les événements 
suivants : 

• guerre, émeute, lock out, occupa0on des locaux, intempéries, tremblement de terre, 
inonda0on, dégât des eaux, restric0ons légales ou gouvernementales, modifica0ons légales 
ou réglementaires des formes de commercialisa0on, accidents de toutes natures, épidémie, 
pandémie, maladie touchant plus de 10% du personnel dans un période de deux mois 
consécu0fs, absence de fourniture d’énergie, arrêt par0el ou total du réseau Internet et, de 
manière plus générale, des réseaux de télécommunica0ons privés ou publics, virus 
informa0ques, blocage de routes et impossibilité d’approvisionnement en fournitures et tout 
autre cas indépendant de la volonté expresse des Par0es empêchant l’exécu0on normale du 
Règlement. 

 
Ar3cle 8. Vérifica3ons d’iden3té 
 
Les Par0cipants autorisent toutes les vérifica0ons concernant leur iden0té, leur domicile et leurs 
coordonnées par l’Organisateur, sans toutefois que celui-ci ait l’obliga0on de procéder à une 
vérifica0on systéma0que de l’ensemble des par0cipa0ons reçues, mais pouvant éventuellement 
limiter cede vérifica0on aux gagnants poten0els. Toute men0on fausse ou incohérente entraînera 
l’élimina0on immédiate de leur par0cipa0on. 
  
Ar3cle 9. Modifica3on du Règlement 
 
9.1.       L’Organisateur se réserve le droit d’apporter toute modifica0on ou ajout au Règlement à tout 
moment, sans préavis ni obliga0on de mo0ver sa décision et sans que sa responsabilité ne puisse être 
engagée de ce fait, notamment afin de respecter toute nouvelle législa0on et/ou règlementa0on 
applicable.  
 
9.2.       L’Organisateur se réserve le droit d’interrompre, proroger, écourter, modifier ou annuler le 
Jeu, à tout moment, si les circonstances l’exigent (force majeure, fraude ou présomp0on de fraude, 
ou toutes circonstances indépendantes de sa volonté). En ce cas, la responsabilité de l’Organisateur 
ne pourra être engagée d’aucune manière et le Par0cipant ne pourra prétendre à aucun 
dédommagement d’aucune sorte. 
 
9.3.       Toute modifica0on du Règlement entrera en vigueur à compter de la mise en ligne de la dite 
modifica0on et tout Par0cipant sera réputé l’avoir acceptée du simple fait de sa par0cipa0on au Jeu, 
à compter de la date d’entrée en vigueur de la modifica0on. Tout Par0cipant refusant la ou les 
modifica0ons intervenues devra cesser de par0ciper au Jeu. 



 

 
Ar3cle 10.  Annula3on des par3cipa3ons  
 
10.1.     La méconnaissance des obliga0ons du Règlement peut entraîner l'annula0on de la 
par0cipa0on. 
 
10.2.     Les Par0cipants doivent jouer au Jeu de manière loyale et non frauduleuse conformément au 
Règlement. La méconnaissance de cede obliga0on est un mo0f d'annula0on de la par0cipa0on. 
 
Ar3cle 11. Protec3on des données personnelles 
 
11.1.       Pour l’organisa0on et la ges0on du Jeu, l’Organisateur, en qualité de responsable du 
traitement, conjointement avec l’éditeur du Site, à savoir SAVENCIA PRODUITS LAITIERS France, 
société à ac0on simplifiée au capital de 304 000,00€ euros, ayant son siège social au 79  rue Joseph 
Bertrand 78220 Viroflay, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le 
numéro 394 530 703 (l’ "Editeur du Site"), collecte obligatoirement certaines données personnelles 
des Par0cipants, sous peine d’irrecevabilité de la par0cipa0on : prénom, nom, adresse e-mail, date de 
naissance. 
 
11.2.       Le traitement de ces données, ainsi que des informa0ons transmises par le Par0cipant dans 
le cadre de l'inscrip0on et la par0cipa0on au Jeu, est nécessaire à la prise en compte de sa par0cipa0on 
et à la lude contre la fraude. 
 
11.3.       Le traitement des données des Par0cipants par l’Organisateur est également nécessaire à la 
sélec0on et à la désigna0on des gagnants, à la communica0on avec ces derniers et à l’adribu0on et 
l'envoi des dota0ons, conformément au Règlement. 
 
11.4.       Conformément à la réglementa0on en ma0ère de protec0on des données à caractère 
personnel, les Par0cipants bénéficient d’un droit d’accès, de rec0fica0on, à l’effacement et à la 
portabilité de leurs données, du droit de définir des direc0ves rela0ves au sort des données après leur 
décès et d’un droit à la limita0on du traitement. 
 
11.5.       Les Par0cipants bénéficient d'un droit à l’effacement des données. Tout Par0cipant exerçant 
son droit à l’effacement de ses données avant la fin du Jeu, soit avant le 15 juillet 2025 23h59, est 
réputé renoncer à sa par0cipa0on au Jeu. 
 
11.6.       Si un Par0cipant formule une demande de droit à l’effacement de ses données pendant la 
période de sélec0on des gagnants, ses données seront supprimées de la base marke0ng et ne 
pourront plus être u0lisées à des fins de prospec0on commerciale par voie électronique. Elles seront 
toutefois conservées pour la sélec0on des gagnants. Si la personne à l’origine de la demande n’est pas 
désignée comme gagnante ou suppléante, ses données seront supprimées une fois la sélec0on 
terminée. Si la personne est désignée comme gagnante, ses données seront conservées le temps de 
l’adribu0on des dota0ons puis supprimées. 
 
11.7.       L’ensemble de ces droits peuvent être exercés via le formulaire de contact accessible en 
cliquant ici ou en adressant un courrier à l’adresse postale suivante : 
  

SAVENCIA PRODUITS LAITIERS FRANCE 
Service consommateur Qui veut du fromage 

79 rue Joseph Bertrand 
78220 Viroflay 

https://www.quiveutdufromage.com/st/contact


 

 
11.8.       Le Délégué à la protec0on des données peut être contacté par e-mail à l'adresse suivante 
: dpo@savencia.com. 
 
11.9.       Lorsque le Par0cipant formule une demande d’exercice de droit, il doit s’iden0fier par tout 
moyen. En cas de doute sur son iden0té, l’Organisateur pourra demander des informa0ons 
supplémentaires apparaissant nécessaires, y compris la photocopie d’un 0tre d’iden0té portant la 
signature de la personne concernée si cela est nécessaire. 
 
11.10.       Au besoin, le Par0cipant dispose du droit d’introduire une réclama0on auprès de la 
Commission na0onale de l’informa0que et des libertés (CNIL – Service des Plaintes - 3 place de 
Fontenoy – TSA 80715 - 75334 Paris cedex 07 ou cnil.fr/fr/plaintes) ou de former un recours 
juridic0onnel. 
 
11.11.       Dans le cas où les données collectées seraient transférées en dehors de l’Union européenne, 
dans un pays n’assurant pas un niveau de protec0on des données personnelles équivalent à celui de 
l’Union européenne, l’Organisateur, à défaut de décision d’adéqua0on et après avoir procédé à une 
évalua0on du niveau de protec0on des droits des personnes concernées sur le territoire de l’Etat 0ers 
où est établi le des0nataire des données personnelles, s'assure de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la protec0on des données personnelles des Par0cipants sur la base de 
garan0es appropriées (notamment des clauses contractuelles types), dont la communica0on pourra 
être directement obtenue en adressant un courrier à l’Editeur du Site ou au Délégué à la protec0on 
des données. 
 
11.12.       Pour en savoir plus sur les traitements de données et la ges0on des droits, les Par0cipants 
peuvent consulter la Poli0que de protec0on des données personnelles du Site accessible à l’adresse 
suivante : hdps://www.quiveutdufromage.com/nf/privacy. 
  
Ar3cle 12. Publicité 
 
12.1.    Du seul fait de sa par0cipa0on, chaque gagnant autorise l’Organisateur à u0liser son prénom 
à des fins publicitaires dans le cadre de campagnes rela0ves au Jeu, pendant une durée de douze (12) 
mois, sans que cede u0lisa0on ne puisse conférer au gagnant une rémunéra0on, un droit ou un 
avantage quelconque autre que l'adribu0on de la dota0on. 
  
12.2.       Si un gagnant s’oppose à cede u0lisa0on de ses données, il doit le faire connaître sans délai 
en adressant un courrier à l’adresse suivante : 
  

SAVENCIA PRODUITS LAITIERS FRANCE 
Service consommateur Qui veut du fromage 

79 rue Joseph Bertrand 
78220 Viroflay 

 
Ar3cle 13. Conven3on de preuve 
 
13.1.       Il est convenu que, excepté dans le cas d’une erreur manifeste, l’Organisateur pourra se 
prévaloir, notamment aux fins de preuve, de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, 
fichiers, enregistrements, opéra0ons et autres éléments (tel que le formulaire de par0cipa0on) de 
nature, sous format ou support informa0ques ou électroniques, établis, reçus ou conservés, 
directement ou indirectement, par l’Organisateur notamment dans ses systèmes d’informa0on. 
 

mailto:dpo@savencia.com
http://cnil.fr/fr/plaintes
https://www.quiveutdufromage.com/nf/privacy


 

13.2.       Les Par0cipants s’engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante 
des éléments de nature ou sous format ou support informa0ques ou électroniques précités, sur le 
fondement de quelque disposi0on légale que ce soit et qui spécifierait que certains documents 
doivent être écrits ou signés par les par0es pour cons0tuer une preuve. 
 
13.3.       Ainsi, les éléments considérés cons0tuent des preuves et, s’ils sont produits comme moyens 
de preuve par l’Organisateur dans toute procédure conten0euse ou autre, ils seront recevables, 
valables et opposables entre les par0es de la même manière, dans les mêmes condi0ons et avec la 
même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. 
  
Ar3cle 14.  Nullité 
 
Dans l’hypothèse où l’une des clauses du Règlement serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne 
saurait en aucun cas affecter la validité des autres clauses. 
  
Ar3cle 15. Droit applicable et juridic3ons compétentes 
 
15.1.     Le Jeu et le Règlement sont soumis au droit français. 
 
15.2.     Tout li0ge né à l’occasion du Jeu ou portant sur l'interpréta0on ou l'exécu0on du Règlement 
sera soumis aux tribunaux français compétents. 
 
Ar3cle 16. Entrée en vigueur 
 
Le Règlement entre en vigueur à compter du 1er avril 2025. 
 


